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Parts mo- A*TiOLE LV f.es part» mobiios sont myubleanu Bareau d« la Soci,ît<J par versements n^ensuei"de cinquante cents pur part, le premier jour dochaque moi., un mois toujours d'avance, mais tout
actionnaire sera exempt do l'amende ci-apn^s impo-
sée pourvu quil effectue tels versements durant les
huit premiers jours de chaque mois inclusivement.

classeT mo- :j\^'^^^!'l
^^^' ^'''' *^"''«« ^^^ classes- mobiles est

jjijgj,
indéterminée.

^^""f^î^-
"""^ '^' P'''^''' '•''"'•«•-'«' ''Joutes aux ver-

sements faits, seront suffisants pour permettre le
paiement des parts non-avancées d'une classe, etpour laisser aux classes restantes une garantie ju«>ée
suffisante pour couvrir toutes les pertesqui pourraient
résulter des op<5rations de la Société, pendant la du-
rée de la classe sortante, il sera du devoir des Direo-
teurs de déclarer telles parts réalisées, et d'en paver
les actions aux membres, ainsi que le surplus quipourra être accordé, à mesure que les fonds de la
Société le permettront. Mais la classe restera ou-
verte, pour les membres qui n'auront pas commencé
à taire les versements au premier mois de la classe,
jusqu à ce qu ils aient fait le même nombre de verl
sements payés par les membres qui auront commencé
'* 1 ouverture ie telle classe

Les Déli-

bérations du
Bureau de di-

rection font
preuve pr;>?/

a

faeie.

Emploi des
capitaux.

Article LVII. Toutes délibérations et déclar
tions du Bureau de Direction relatives à la durée
des classes, à la réalisation des parts, à leur pr v
ment, au surplus accordé, à la réserve faite pour per-
tes probables et en général, à la liquidation des parts
de chaque classe, seront finales et feront preuve pri-
^J^'<rne, jusqu'à preuve du contraire, de la vérité
et d. opportunité de leur contenu, et seront obli-
gau:ir V. \ov ; to r^ les intéressés, sans qu'il soit be-
soin, fo T. cr .. oas, de p'-oduire les livres ou états«w ./ i. .V ... |,v ^GCieic : .i auuuuo preuve quelconque.

Article LVIII. Tous les capitaux obtenus pour
1 usage du département du fonds mobile et du
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